
LA SEMAINE RELIGIEUSE

2' Dans cette lutte difficile, où tous ne doivent avoir qu'une
seule ambition 'et qu'un même désir, faire ren.dre pleine justice
a la minorité, si d'honnêtes divergences d'opinion peuvent se
produire, il faut cependant que ces divers sentiments, exposés
en toute modestie et charité, finissent par s'effacer et se fondre
en quelque sorte dans une commune pensée et une fraternelle
unanimité. Le principe de cette unité de vues et d'action, c'est
l'autorité et la direction épiscopale, sans laquelle rien ne doit
se faire ni s'entreprendre, wow sine consilio vestro.

3' Les catholiques manitobains doivent être disposés, comme
ils l'ont toujours été, à accepter, sans cesser de réclamer justice
entière, les réparations partielles qu'ils peuvent bbtenir. pourvu,
naturellement, qu'elles répondent aux enseignements de l'Eglise
et fassent disparaître des écoles l'enseignement neutre condamné
par le Souv, -in-Pontife.;

4° Le Saint-Père, confiant dans l'excellence de la cause des
catholiques, exprime l'espoir que, grâce à l'équité et à la vraie
prudence qu'on est en droit d'attendre de nos gouvernements,
grâce aussi au bon vouloir et à l'esprit de justice de tous les
Canadiens, cette question épineuse finira par recevoir une solu-
tion pleinement satisfaisante. Il compte aussi beaucoup, pour
arriver à ce résultat, sur le concours loyal et éclairé des jour-
nalistes dont la tâche est si noble et si importante: mais qui ne
peuvent dignement remplir leur mission qu'en respectant les
droits de la vérité, de la justice, de la religion, et en suivant
avec obéissance les directions épiscopales: Vereantwr ac sctncte
obsevent Ep icuporwm aIctoritatemi.

5° Tant que justice n'aura pas été obtenue, les catholiques
aideront de leurs aumônes au soutien des écoles catholiques du
Manitoba, et ils ne sauraient faire une oeuvre meilleure et plus
sainte. Pour notre part nous voùlons que l'ouvre du denier du
Manitoba, approuvée par le St-Siège, soit encouragée par tous
les catholiques de notre diocèse.

6' - Les évêques doivent voir à ce que, par leur autorité
avec le concours de ceux qui dirigent les établissements d'édu-
cation, on élabore avec soin et sagesse tout le programme des
étùdesq, et qu'on n'admette comme professeurs que des hommes
pourvus des qualités que comportent les fonctions de l'ensei-
gnement solide et profondément religieux.

Voilà, N.-T.-C.-F., cette encyclique de Léon XIII dont vous
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